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MESURES DE LA QUALITÉ 
DE L’AIR  À RIEUX 

Depuis 2005, l’Observatoire de l’Air surveille la qualité de 
l’air ambiant à proximité du centre de traitement principal 
de déchets ménagers et assimilés, situé sur la commune 
de Villers-Saint-Paul1. La station fixe de mesures de Rieux 
surveille les concentrations en oxydes d’azote (NOx), 
dioxyde de soufre (SO2) et particules en supension (PM10)2.

Atmo Hauts-de-France publie les résultats de mesures 2017 relatifs à  
la surveillance du Centre de Traitement des Déchets de Villers-Saint-
Paul, obtenus sur la station fixe installée à Rieux (60).  

Atmo Hauts-de-France, l’Observatoire de l’Air, surveille, informe, 
accompagne sur la qualité de l’air en Hauts-de-France. Il s’appuie sur une 
expertise de plus de 40 ans pour répondre aux enjeux majeurs tels que la 
santé, le climat, l’aménagement du territoire, les transports, etc. 
Agréé par le Ministère en charge de l’Ecologie et du Développement Durable 
et organisé sur les principes de collégialité et d’impartialité, Atmo Hauts-
de-France développe son programme régional de surveillance de l’air 2017-
2021, en lien avec les thématiques Santé, Climat et Energie.

Des valeurs réglementaires respectées
Les résultats de mesures de la station fixe périurbaine de 
Rieux sont comparés aux niveaux enregistrés sur les deux 
autres stations voisines, installées à Creil et Nogent sur 
Oise. Par rapport à ces stations, pour le dioxyde de soufre 
et le dioxyde d’azote, les normes ont été respectées et 
aucun franchissement des valeurs limites n’a été constaté 
à Rieux. 

Pour les particules PM10, malgré des concentrations 
horaires élevées, enregistrées début 2017, le nombre 
de jours de dépassement du seuil d’information et de 
recommandation est parmi les plus faibles comptabilisé 
depuis 2007. Les autres valeurs réglementaires ont 
également été respectées.

L’analyse des épisodes de pollution par les particules ne met 
pas en cause le centre de traitement des déchets.
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Retrouvez les mesures de qualité de 
l’air en direct sur :

1 Conformément aux arrêtés préfectoraux du 14 décembre 2001 et du 9 janvier 
2006 autorisant le Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise (SMVO) à créer et 
exploiter, le SMVO est tenu de surveiller la qualité de l’air ambiant dans la zone 
d’impact de l’unité de valorisation énergétique. 
2 Particules PM10 = particules en suspension dont le diamètre est inférieur à 
10 micromètres de diamètre (<10 µm)
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